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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Soizic Dubois pour la Compagnie des
Ports du Morbihan – Port d’Arzal Camoël ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0239 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété

Établissement concerné : Compagnie des Ports du Morbihan – Port d’Arzal Camoël
Lieu d’implantation : Capitainerie Zone Portuaire

56190 Arzal
Nombre de caméras : 5 en extérieur
Identité du déclarant : Mme Soizic Dubois

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Boris Prevost pour Carrosserie Evain ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0201 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété

Établissement concerné : Carrosserie Evain
Lieu d’implantation : 14 Lieu dit le poteau sud

56880 Ploeren
Nombre de caméras : 1 en intérieur

3 en extérieur
Identité du déclarant : M. Boris Prevost

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  Didier Baledens pour Chrysopee 56 –
Godot et Fils ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0503 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Chrysopee 56 – Godot et Fils
Lieu d’implantation : 2 place Alsace Lorraine

56100 Lorient
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. Didier Baledens

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Frédéric  Laplace-Claverie  pour
Compagnie des Ports du Morbihan – Port Blanc ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0306 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Compagnie des Ports du Morbihan – Port Blanc
Lieu d’implantation : Capitainerie Port-Blanc

56870 Baden
Nombre de caméras : 12 en extérieur
Identité du déclarant : M. Frédéric Laplace-Claverie

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme  Regina Dutacq pour Compagnie
Océane – Gare Maritime ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0506 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété

Établissement concerné : Compagnie Océane – Gare Maritime
Lieu d’implantation : Quai de Belle Ile

56170 Quiberon
Nombre de caméras : 3 en intérieur

12 en extérieur
Identité du déclarant : Mme Regina Dutacq

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0381 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 2 rue de la Victoire

56740 Locmariaquer
Nombre de caméras : 1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00079 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d'installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Credit Agricole à  Locmariaquer 16



Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0338 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : route de Redon

56350 Allaire
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0339 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 2 rue des frères Mithouard

56610 Arradon
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0351 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : Place du champ de foire

56150 Baud
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0352 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : rue Docteur Laennec

56550 Belz
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0353 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 13/15 place Maréchal d’Esperey

56310 Bubry
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0354 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : rue du Général de Gaulle

56910 Carentoir
Nombre de caméras : 3 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0355 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 50 rue Saint-Cornely

56340 Carnac
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00053 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d'installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Crédit Agricole à Carnac 30



Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0346 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 1 avenue Simone Veil

56850 Caudan
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0356 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : place du Lurin

56250 Elven
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0357 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : rue Nationale

56410 Erdeven
Nombre de caméras : 1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0358 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : Mairie 1 place du Colonel Muller

56830 Gestel
Nombre de caméras : 1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0359 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 11 rue Jacques Rodallec

56110 Gourin
Nombre de caméras : 6 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0360 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : place de la mairie

56390 Grand-Champ
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0361 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : place du Leurhé

56590 Groix
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0362 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 1 rue du Palais

56160 Guémené-sur-Scorff
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0363 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : Avenue du Maréchal Leclerc

56380 Guer
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0364 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 7 place Polignac

56380 Guidel
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0367 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 3 rue du terrain des sports

56560 Guiscriff
Nombre de caméras : 3 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0368 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 27 avenue de la Libération

56700 Hennebont
Nombre de caméras : 6 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0369 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 11 rue Emile Zola

56650 Inzinzac-Lochrist
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0370 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : Rue Saint-Michel

56120 Josselin
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0371 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 5 place de l’Église

56700 Kervignac
Nombre de caméras : 1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0372 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 6 place du Général de Gaulle

56200 La Gacilly
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0373 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 6 rue des écoles

56130 La Roche-Bernard
Nombre de caméras : 6 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0365 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 31 rue de l’Église

56690 Landévant
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0374 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 164 bis rue Jean Jaurès

56600 Lanester
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00072 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d'installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Credit Agricole à Lanester 69



Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0375 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : Rue Abatti Zu

56630 Langonnet
Nombre de caméras : 3 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0376 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 11 rue de la mairie

56440 Languidic
Nombre de caméras : 3 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0377 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 5 place de la République

56400 Le Bono
Nombre de caméras : 1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0378 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 2 rue Poher

56320 Le Faouët
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0379 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 2 rue Carnot

56360 Le Palais
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0380 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 6 place Joseph Ricard

56500 Locminé
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0382 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 28 grande rue 

56570 Locmiquélic
Nombre de caméras : 1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0388 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : rue Françoise d’Ambroise

56220 Malansac
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0391 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 2 rue Elie Ange Perret

56490 Ménéac
Nombre de caméras : 2 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0343 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : chemin du Crouesty

56640 Arzon
Nombre de caméras : 3 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0387 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 34 rue du Port

56100 Lorient
Nombre de caméras : 6 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0384 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 70 rue Jean Jaurès

56100 Lorient
Nombre de caméras : 3 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00082 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d'installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Credit Agricole rue Jaurès à Lorient 93



Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0383 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 22 place de la Liberté

56100 Lorient
Nombre de caméras : 3 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0386 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 54 rue de la Monistrol

56100 Lorient
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable sécurité pour le Crédit
Agricole ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0385 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole
Lieu d’implantation : 39 rue de la Villeneuve – Immeuble Penfret

56100 Lorient
Nombre de caméras : 2 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme la présidente pour la Communauté de
communes de Belle-Ile-en-Mer ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0511 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Communauté de communes de Belle-Ile-en-Mer
Lieu d’implantation : Muséographie Sarah Bernhardt 

Pointe des Poulains
56360 Sauzon

Nombre de caméras : 3 en intérieur
Identité du déclarant : Mme la présidente

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le maire pour la Commune de Lorient –
Parking de la Gare ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0494 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Commune de Lorient – Parking de la Gare
Lieu d’implantation : 4 bis rue Germaine Tillion

56100 Lorient
Nombre de caméras : 24 en intérieur
Identité du déclarant : M. le maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  le  maire  pour  la  Commune  de
Questembert ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0488 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Commune de Questembert
Lieu d’implantation : 56230 Questembert
Nombre de caméras : 5 en extérieur

15 sur la voie publique
Identité du déclarant : M. le maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le maire pour la Commune de Rochefort-
en-Terre ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0512 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Commune de Rochefort-en-Terre
Lieu d’implantation : 56220 Rochefort-en-Terre
Nombre de caméras : 2 sur la voie publique
Identité du déclarant : M. le maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00043 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d'installer un système
de vidéoprotection pour la Commune de Rochefort-en-Terre à Rochefort-en-Terre 106



Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00043 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d'installer un système
de vidéoprotection pour la Commune de Rochefort-en-Terre à Rochefort-en-Terre 107



Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la  demande d’autorisation  d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme  Karine Trebouta  pour  Au Jardin
d’Achille ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0499 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Au Jardin d’Achille
Lieu d’implantation : Rue du Distro

56690 Landevant
Nombre de caméras : 1 en intérieur
Identité du déclarant : Mme Karine Trebouta

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le  30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Charlotte Debois pour Au Petit Paradis
;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0477 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Au Petit Paradis 
Lieu d’implantation : 10 bis rue du Mené

56000 Vannes
Nombre de caméras : 2 en intérieur
Identité du déclarant : Mme Charlotte Debois

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Jean-Marc Escudier pour BCA Expertises
Sas ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0486 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BCA Expertises Sas
Lieu d’implantation : 1 rue Camille Claudel – Zone Atlanparc

56880 Plescop
Nombre de caméras : 1 en intérieur
Identité du déclarant : M. Jean-Marc Escudier

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Jean-Paul Posseme pour Bistro Saint-
Edouard ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0508 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Bistro Saint-Edouard
Lieu d’implantation : 15 rue Aristide Boucicaud

56000 Vannes
Nombre de caméras : 9 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. Jean-Paul Posseme

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  Dominique Blancho pour Boucherie
Blancho ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0485 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ la caméra extérieure ne devra pas filmer au-delà des limites de propriété

Établissement concerné : Boucherie Blancho
Lieu d’implantation : Boulevard de Bretagne

56130 Nivillac
Nombre de caméras : 1 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. Dominique Blancho

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le directeur sécurité et prévention des
incivilités pour le Bureau de Poste de Lorient Merville ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0300 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision des caméras extérieures devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Bureau de Poste de Lorient Merville
Lieu d’implantation : 1 rue Jean Jaurès

56100 Lorient
Nombre de caméras : 10 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le directeur sécurité et prévention des incivilités

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le  directeur de la sécurité et  de la
prévention des incivilités pour le Bureau de Poste de Malestroit ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0457 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Bureau de Poste de Malestroit
Lieu d’implantation : 6 rue de la Mennais

56140 Malestroit
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : M. le directeur de la sécurité et de la prévention des incivilités

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00010 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d’installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Bureau de Poste de Malestroit à Malestroit 121



Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Kevin Lenoir pour Cabinet sage-femme
Kevin Lenoir ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0330 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ préconisation de la commission : augmenter si possible la durée de conservation des images à 10 jours minimum

Établissement concerné : Cabinet sage-femme Kevin Lenoir
Lieu d’implantation : 16 rue François-René de Chateaubriand

56000 Vannes
Nombre de caméras : 2 en intérieur
Identité du déclarant : M. Kevin Lenoir

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  Joëlle  Debatty  pour  Cabinet
Vétérinaire Sainte-Anne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0332 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Cabinet Vétérinaire Sainte-Anne
Lieu d’implantation : 16 avenue du Général de Gaulle

56300 Pontivy
Nombre de caméras : 2 en intérieur
Identité du déclarant : Mme Joëlle Debatty

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00012 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d’installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Cabinet Vétérinaire Saint-Anne à Pontivy 125



Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Anne Bastien pour CAF du Morbihan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0484 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : CAF du Morbihan
Lieu d’implantation : 26 rue de Clisson

56100 Lorient
Nombre de caméras : 5 en intérieur
Identité du déclarant : Mme Anne Bastien

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00013 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d’installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement CAF du Morbihan à Lorient 127



Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0314 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 2 rue du Stade

56480 Cléguerec
Nombre de caméras : 4 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0334 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ la caméra filmant l’extérieur doit se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 40 rue du Lait

56400 Auray
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0312 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 15 rue de la mairie

56150 Baud
Nombre de caméras : 3 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant :  M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0313 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ la caméra filmant l’extérieur doit se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 36 rue Saint-Cornély

56340 Carnac
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0315 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 35 rue Saint-James

56130 La Roche Bernard
Nombre de caméras : 2 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00019 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d’installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Caisse d'Epargne à La Roche Bernard 136



Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0316 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 3 rue du Général de Gaulle

56440 Languidic
Nombre de caméras : 3 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0317 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 31 rue du Soleil

56320 Le Faouët
Nombre de caméras : 3 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0311 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 10 place de l’Hôtel de Ville

56360 Le Palais
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0320 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 7 Rond-Point de la République

56500 Locminé
Nombre de caméras : 3 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0321 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ la caméra filmant l’extérieur doit se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : Centre Commercial

56270 Ploemeur
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0322 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 18 rue Charles de Gaulle

56800 Ploërmel
Nombre de caméras : 3 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00026 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d’installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Caisse d'Epargne à Ploërmel 149



Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0323 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 5 rue de la République

56800 Pluméliau-Bieuzy
Nombre de caméras : 3 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0324 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 9 rue de l’Église

56330 Pluvigner
Nombre de caméras : 3 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0325 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 2 rue Georges Cadoudal

56230 Questembert
Nombre de caméras : 3 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0326 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 46 rue Jean Jaurès

56530 Queven
Nombre de caméras : 4 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0327 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 16 rue Duguesclin

56890 Saint-Avé
Nombre de caméras : 3 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0318 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 26 rue Charles de Gaulle

56370 Sarzeau
Nombre de caméras : 3 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0329 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 98 avenue de la Marne

56000 Vannes
Nombre de caméras : 4 en intérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0333 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 11 place de la République

56000 Vannes
Nombre de caméras : 8 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le responsable département sécurité
CEBPL pour la Caisse d’Epargne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0328 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats

Établissement concerné : Caisse d’Epargne
Lieu d’implantation : 5 avenue Paul Cézanne

56000 Vannes
Nombre de caméras : 3 en intérieur

1 en extérieur
Identité du déclarant : M. le responsable département sécurité CEBPL

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Olivier Coudrette pour Camping Car Park
;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0301 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété

Établissement concerné : Camping Car Park
Lieu d’implantation : rue du Général de Gaulle

56390 Grand-Champ
Nombre de caméras : 2 en extérieur
Identité du déclarant : M. Olivier Coudrette

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-30-00034 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2023 portant autorisation d’installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Camping car park à Grand-Champ 168



Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Yvelise Leleu pour Camping Park Er
Lan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0492 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété

Établissement concerné : Camping Park Er Lann
Lieu d’implantation : 4 rue de l’école de voile

56510 Saint-Pierre-Quiberon
Nombre de caméras : 4 en extérieur
Identité du déclarant : Mme Yvelise Leleu

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  Eric Grégoire pour Carrefour City –
Benval ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0507 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Carrefour City – Benval
Lieu d’implantation : 12 place du Docteur Jean Quiennec

56140 Malestroit
Nombre de caméras : 9 en intérieur
Identité du déclarant : M. Eric Grégoire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personne – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet  de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Gilles Vermersch pour Carrefour  ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 21 septembre 2023 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2023/0474 et répondant aux caractéristiques suivantes :

➢ les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété

Établissement concerné : Carrefour 
Lieu d’implantation : 101 avenue de la Marne

56000 Vannes
Nombre de caméras : 47 en intérieur

29 en extérieur
Identité du déclarant : M. Gilles Vermersch

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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